
 
Versailles, le 24.01.2023 

Monsieur BEDIER 

Président du Conseil Départemental des Yvelines 
 

Objet : Préavis de grève de 00 H à 24 H pour le jeudi 2 février 2023. 
 

Monsieur le Président du Conseil Départemental, 
 

Dans le cadre d’une journée nationale de mobilisation du Social et du Médico-social, nous déposons le 

présent préavis de grève pour le jeudi 2 février 2023. 

 

Dans les Yvelines, les services départementaux et ses établissements publics sont sous tension de longue 

date pour exercer les missions relatives aux compétences sociales et médico-sociales (enfance, social, 

insertion, santé, accueil…). Nous constatons dans nombre de services une complexification des 

situations, des modes de traitement et un élargissement des missions sans renfort de moyens.   

Cela génère des missions rendues en mode dégradées pour la population, un épuisement professionnel et 

une perte de sens au travail.  

De nombreux projets de transferts et externalisations insécurisent le personnel, des pressions sont 

exercées sur des assistants familiaux pour restreindre leur droit, le manque de reconnaissance des 

professionnels notamment des oubliés du Ségur est patent, le centre Maternel Porchefontaine s’achemine 

vers une fermeture inacceptable… Il est urgent d’établir un cadre de travail sécurisant pour tous, faisant 

sens et associé à une remise à niveaux des moyens.  

Nous soutenons les revendications suivantes : 

• CONTRE toutes réorganisations sans concertation avec les acteurs du terrain, 

• CONTRE l’externalisation des missions de solidarité (prévention, insertion, psychologues…), 

• CONTRE la fermeture du Centre Maternel Porchefontaine, 

• CONTRE le démantèlement du Service Public, 

• CONTRE les accroissements horaires contraints, sans concertation, sans compensation, 

• STOP à la souffrance au travail… 

• POUR nos salaires, pour le Ségur pour tous, 

• POUR la revalorisation des métiers à prédominance féminine, pour une retraite juste pour tous, 

• POUR des moyens Humains à la hauteur des besoins, 

• POUR le recrutement d’emplois statutaires FPT ou FPH avec l’ouverture de concours, 

• POUR la reconnaissance du personnel, la prise en compte de sa parole, de son expertise, 

• POUR un portage politique des missions enfances, de solidarité, de soin et de prévention à la hauteur 

des besoins de la population, 

 

Nous appelons le personnel à la mobilisation par la grève et l’action (actions locales et débrayages dans 

les services, manifestation à Paris à partir de 14H M° Arts et Métiers…).  

 

Pour ces motifs, nous déposons un préavis de grève pour le jeudi 2 février 2023 de 00h à 24h couvrant 

l’ensemble des agents départementaux et affiliés exerçant dans le domaine enfance, social et médico-

social, quels que soient leur fonction et statut (FPT, FPH, Contractuel). 
 

Nous vous prions de croire, Monsieur Bédier, à l’assurance de notre considération. 

 

Pour le Syndicat CGT,  T. FOURNET, Secrétaire général.  

Syndicat CGT  

du Conseil Départemental des Yvelines 

et ses Établissements Publics 

2, place André Mignot 78000 Versailles 

cgt@yvelines.fr     06.71.78.55.10. 
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